
 

Compte-rendu du CSA SD 38 du 12 octobre 2023 

 

Le DASEN présente son nouvel adjoint : Mohammed MARZOUK 

DL des OS : UNSA, FO, FSU, CFDT, SNE, SUD 

Réponse du DASEN : ambition 1 enseignant devant chaque élève en Isère. C’est le cas dans le 1er 

degré hors emplois spécialisés.  

Taux d’occupation des postes à plus de 99 % dans le second degré (chiffre académique prenant en 

compte la totalité des supports). 

Augmentation du budget de l’Educ sans contrepartie : 2/3 pour la revalo des enseignants 

Le DASEN ce dit favorable a un fonctionnement démocratique (dialogue social). C’est une force. 

Le préfet a annoncé une enquête sur le bâti scolaire. 

UNSS : il félicite le travail des AS et des profs d’EPS 

AESH : les revendications en termes de formation sont entendues. 60 h de formation initiale. Le 

recrutement en cours d’année oblige parfois à différer les formations de quelques semaines. 

Concernant de la formation continue : volonté d’une mise en place (sur le temps de service hors 

présence élèves). Non imposée. 

Bilan des dotations des collèges  

Effectifs collèges : Prévision qui s’avère juste à 30 élèves près. 

La dotation a augmenté + 517h de plus (19 structures supplémentaires = 15 divisions et 4 ULIS) 

Baisse du taux d’HSA 8,59 à 8,51. 

Injection le plus possible d’HP sur la dotation initiale. Pour injecter le plus de postes possibles dans 

le mouvement.  

Bcp d’établissements ont demandé des transformations d’HP en HSA : 475 opérations de 

transformation. Le DASEN s’en étonne.  

H/E en augmentation légère 

Ajustements (réserve de 6 divisions)  

12 ouvertures de divisions : Beaurepaire, Charvieu, Coublevie, Lucie Aubrac, la côte, la tour du Pin, 

Pont de Beauvoisin, Morestel, Pont de Chéruy, Edouard Vaillant, Vizille. 

10 fermetures : Corenc, Gérard Philippe, A Césaire, Les Abrets, Les Avenières, Monestier de 

Clermont,  Montalieu Vercieu, St Jean de Soudain, Villard de Lans et Voiron. 

La prépa de rentrée est faite en juin : 26h enseignement + 3h de marge d’autonomie par div.  



Si ajustement : 

• Ouverture (on dépasse de qq élèves) ne se fait jamais à 26 + 3 mais 26h. à N+1 = 26 + 3 

• Fermeture : retrait de 26h au max 

Concernant les enseignants :  

le nombre de CSD à été réduit de 390 en 2022 à 315 en 2023. Seulement 2 enseignants en CSD sur 3 

établissements (1 art plastique / 1 allemand) 

 

IMP : dotation complémentaire reçue. 

UNSA : disparition de la techno en 6 ème. Plus la possibilité de former les 6 ème à l’outil 

numérique. On met les élèves en difficulté. Prise de conscience du manque par les équipes. Les 

profs prennent les élèves sur leur temps libre. 

Mobilité des enseignants du premier degré 

Harmonisation au niveau académique. Accompagnement des personnels. 3 web binaire. 4 sessions 

en présentiel. FAQ.  

Le nombre candidats mutés est moindre mais le nombre de participants aussi. 

Recours : 81 et amélioration de la situation de 10 personnels. 

Mesure de carte : 3 transferts seulement de la bonification sur d’autres collèues de l’école. 

Accompagnement des personnels par les IEN. 

600 TRS  

UNSA Postes à profil : volonté de les publier en amont du mouvement 

Réponse aux question diverses des OS : 

Réponse aux questions diverse de l’UNSA (voir doc en annexe). 

GT AESH sera prévu + évaluation d’écoles 

160 ETP d’AESH en plus à la rentrée 2023 

Remplacement (court durée) en ULIS et SEGPA : le RCD peut être assuré par des collègues qui ont 

pris un PACTE RCD.  

Indemnité REP REP + des AESH : Priorité donnée à la rédaction des nouveaux contrats. Mise en 

paiement de la prime dès que possible. 

UPE2A : prime en novembre / décembre 

Prime REP REP+ : versement en novembre de la part variable. Critères identiques à 2022. 

PES temps plein : 

• 60 h de formation : 24h fondamentaux* + 18h anim péda + 18h avec remplacement. 

*24h = 12h sur APC + 6h journée solidarité + 6h tests en classe (visite le cas échéant d’un 

formateur). 



Postes de PsyEN : 15 poste restés vacants (10 recrutements de contractuels dont 1 pourrenoble 

Montagne). Pour les 5 postes non couverts, redéfinition des zones d’intervention.  

Indemnité ERSH : 3750 euros  

Indemnité ERUN : 2500 euros (contre 1250 auparavant) 

Alertes à la bombe : 8 lycées de Grenoble concernés jeudi dernier. En ¼ d’heure après la 1ere 

alerte, tous les établissements concernés ont été contactés avec les consignes à appliquer (faite le 

17 et faite évacuer). Les établissements ont été fermés puis réouverts (après la vérification) l’après-

midi ou le lendemain. 

Point d’amélioration : communication aux familles, alerte et évacuation avec les affaires, lieu de 

rassemblement.  

 


